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Commission économique pour l’Europe 

Comité des transports intérieurs 

Soixante-dix-septième session 

Genève, 15-17 novembre 2023 

Point 3 de l’ordre du jour provisoire  

Vers une uniformisation du droit ferroviaire dans la région paneuropéenne  

et le long des corridors de transport Europe-Asie 

  Projet de dispositions pour la Convention relative au contrat 
de transport ferroviaire international de marchandises, 
première convention d’un ensemble constituant un régime 
juridique uniformisé du transport ferroviaire 

   Révision 

  Rectificatif 

1. Lire le point de l’ordre du jour comme ci-dessus. 

2. Pages 2 à 27, annexe 

Remplacer Partie contractante par Partie ; remplacer Parties contractantes par 

Parties. 

3. Page 10, article 15, paragraphe 1, deuxième et troisième lignes 

Remplacer lieu de livraison par lieu prévu pour la livraison. 

4. Page 19, article 31, paragraphe 3, première ligne 

Modification sans objet en français. 

5. Page 19, article 32, paragraphe 3, troisième ligne 

Modification sans objet en français. 

6. Page 20, article 35, paragraphe 1, première ligne 

Remplacer lieu de livraison par lieu prévu pour la livraison. 

7. Page 23, article 43, paragraphe 1 

Supprimer Membres de l’Organisation des Nations Unies ; remplacer Siège de 

l’Organisation par Siège de l’Organisation des Nations Unies. 

8. Page 23, article 45, titre 

Modification sans objet en français. 

9. Page 25, article 48, paragraphes 3 à 7 

Modification sans objet en français.  
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10. Page 25, article 48, paragraphe 4, première ligne 

Remplacer la proposition d’amendement par l’amendement adopté. 

11. Page 25, article 48, paragraphe 4, deuxième ligne 

Remplacer à l’amendement proposé par audit amendement.  

12. Page 25, article 48, paragraphe 5, première ligne 

Supprimer proposé. 

13. Page 25, article 48, paragraphe 5, deuxième ligne 

Remplacer proposé par adopté. 

14. Page 25, article 48, paragraphe 6, première ligne 

Remplacer d’une proposition d’amendement par de l’amendement. 

15. Page 25, article 48, paragraphe 6, troisième et quatrième lignes 

Remplacer la proposition d’amendement par l’amendement ; supprimer 

proposé.  

16. Page 25, article 48, paragraphe 8 

Remplacer le texte existant par ce qui suit : 

Tout amendement réputé accepté entrera en vigueur six mois après 

l’expiration du délai de neuf mois défini au paragraphe 4 du présent 

article. 

17. Pages 26 et 27  

Supprimer les articles 50 et 51 et renuméroter l’article restant en conséquence. 
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